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RÉSUMÉ

L’ inf luence  d ’un l ivre ,  de  Phi l ippe Aubert  de  Gaspé f i l s ,  e t  Les  révé   -

la t ions  du cr ime ,  de  François-Réal  Angers ,  qui  para issent  en 1837,

peuvent  être  cons idérés  comme nos  deux premiers  romans.  La

cr i t ique tend cependant  à  y  voir  des  œuvres  dont  le  s tatut  roma -

nesque aura i t  été  usurpé.  Un examen plus  at tent i f  des  t rans  -

format ions  que subi t  le  genre  romanesque en France au même

moment  conduit  à  réévaluer  ce  jugement .  L’ inventa i re  des  l iens  que

ces  œuvres  entret iennent  avec  la  forme du journal  et  avec  le

roman-feui l le ton,  l ’examen de leur  d imens ion inter tex tue l le  in  -

v i tent  à  penser  autrement  leur  hor izon d ’at tente .  L’analyse  des

choix  esthét iques  d ’Angers  et  d ’Aubert  de  Gaspé f i l s  montre  qu’ i l s

ont  voulu  par t ic iper  à  la  nouvel le  esthé t ique romanesque en t ra in

de na î t re  en s ’appuyant  sur  une h ié  rar  ch isat ion des  pra  t iques  en

voie  d ’établ i ssement  et  sur  l ’é lect ion de  modèles  contempora ins .

V O I X  E T  I M A G E S ,  V O L U M E  X X X I I ,  N U M É R O  3  ( 9 6 ) ,  P R I N T E M P S  2 0 0 7

V O U S  AV E Z  D I T  R O M A N ?
H y b r i d i t é  g é n é r i q u e  d e  n o s  « p r e m i e r s  r o m a n s » ,
L ’ i n f l u e n c e  d ’ u n  l i v r e e t  L e s  r é v é l a t i o n s  d u  c r i m e

+  +  +

MICHELINE CAMBRON
Université de Montréal
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L’influence d’un livre 1 de Philippe Aubert de Gaspé fils et Les révélations du crime ou
Cambray et ses complices 2 de François-Réal Angers sont considérés comme les deux
premiers romans de la littérature québécoise. Le premier l’est, semble-t-il, de plein
droit : la mention « roman historique » paraît sur la couverture et le statut roma nesque
est explicitement revendiqué dans une préface devenue aussi célèbre que le roman lui-
même. Néanmoins, le caractère composite du texte, constamment rappelé par la
critique, même la plus enthousiaste, a conduit à penser qu’il ne s’agissait pas là d’un
véritable roman, mais plutôt d’un collage, peut-être même issu de collabora tions 3. Bref
ce roman, paru en 1837, a beau être considéré le plus souvent comme le premier de
notre littérature, une tradition de dénégation critique fait de sa nomi nation « roman »
une étiquette commode plutôt qu’une inscription générique forte 4. Le second texte se
présente, dans l’ensemble du paratexte initial et dans son sous-titre, comme des chro -
niques (« Chroniques canadiennes de 1834 »). Oublié, malgré de nom breuses réé -
ditions 5, il est devenu un objet d’étude à partir du compte rendu qu’en a fait David
Hayne dans le Dictionnaire des œuvres littéraires du Québec 6. Certains de ses traits
formels, entre autres la dimension gothique de son écriture, ont conduit à le réhabiliter
comme roman, de sorte que certains parlent désormais de nos deux premiers romans 7.

Les diverses opérations critiques que je viens d’évoquer semblent confirmer
ce qu’un certain mépris de la littérature québécoise du dix-neuvième siècle donne à

V O I X  E T  I M A G E S 9 6  4 4

+  +  +

1 Philippe Aubert de Gaspé fils, L’influence d’un livre, Montréal, Boréal, coll. « Boréal compact », 1996 [1837].
Désormais, les références à ce roman seront indiquées par le sigle IL, suivi du folio, et placées entre parenthèses
dans le texte.     2 François Réal-Angers, Les révélations du crime ou Cambray et ses complices. Chroniques
canadiennes de 1834, préface de Gilles Dorion, Québec, Nota bene, 2003 [1837]. Désormais, les références à ce
roman seront indiquées par le sigle RC, suivi du folio, et placées entre parenthèses dans le texte.     3 Luc
Lacoursière (« Aubert de Gaspé, Philippe-Joseph », Marc La Terreur (dir.), Dictionnaire biographique du Canada,
t. X. De 1871 à 1880, Sainte-Foy, Les Presses de l’Université Laval, 1972, p. 19-24) va jusqu’à désigner Philippe
Aubert de Gaspé père comme co-auteur de l’œuvre. Cette idée est également avancée par David Hayne (« Les
origines du roman canadien-français », Le roman canadien-français, Montréal, Fides, 1964, p. 48), qui s’appuie
sur une confidence faite à l’abbé Casgrain par de Gaspé père, puis elle est reprise par André Sénécal (« Intro -
duction », Philippe Aubert de Gaspé fils, L’influence d’un livre, Lasalle, Hurtubise HMH, coll. « Cahiers du
Québec », 1984 [1837], p. 25-29), acccompagnée d’une argumentation peu convaincante liée à la présence d’un
lexique commun aux légendes et à l’œuvre de Gaspé père. Pourtant, dès 1973, Francis M. Macri (« Philippe
Aubert de Gaspé, Son and Father », Journal of Canadian Fiction, vol. XI, no 3, 1973, p. 49-55) la jugeait difficile
à soutenir, compte tenu de l’importante présence de contes dans les journaux français et anglais. Maurice Lemire
(La vie littéraire au Québec, t. II. Le projet national des Canadiens (1806-1839), Sainte-Foy, Les Presses de
l’Université Laval, 1992, p. 379) ne la reprend pas. Parlant plutôt de l’introduction de « légendes enclavées », il
considère que la disposition baroque du roman relève d’une nouvelle esthétique, volontairement choisie. Mais
cette idée est encore brandie en 2002 comme preuve de la piètre qualité du roman par Réginald Martel (« Un livre
sous influence », La Presse, 13 janvier 2002, p. B4) !     4 Louise Desforges (« Nouveau regard critique sur le
premier roman écrit en Canada. L’influence d’un livre », Voix et images du pays, vol. IV, 1972, p. 56) parle d’anti-
roman ; André Sénécal (op. cit., p. 25) met le mot roman entre guillemets et parle même de « l’ébauche d’un
roman ».     5 Il y a cinq rééditions au dix-neuvième siècle, dans des périodiques (L’Ère nouvelle, du 25 juin au
26 août 1858 ; Le Franc-Parleur, du 13 octobre 1870 au 2 février 1871 ; Le Saint-Laurent, du 11 octobre au
30 décembre 1898) ou sous forme de brochure (Québec, B. Sauvageau, 1867 ; Québec, [s. é.], 1880).     6 David
Hayne, « Les révélations du crime ou Cambray et ses complices », Maurice Lemire (dir.), Dictionnaire des œuvres
littéraires du Québec, t. I. Des origines à 1900, Montréal, Fides, 1978, p. 655-656.     7
Voir à propos des dis cus sions sur le caractère générique du texte l’éclairante préface de Gilles Dorion (RC, 7-15).
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croire, que seule une historiographie littéraire en mal d’œuvres inaugurales a
contribué à la réputation de ces textes dont le statut romanesque — et littéraire —
aurait été usurpé. Je désire reprendre cette question en l’abordant d’un point de vue
différent, celui des transformations que subit le genre romanesque au moment où
naissent en Europe une presse de grande diffusion (dont l’épitome serait La Presse
d’Émile Girardin, qui naît en 1836) et une foule de petits périodiques littéraires
spécialisés. En effet, l’inventaire des liens explicites que les deux œuvres entre -
tiennent avec la forme du journal et avec le genre du roman-feuilleton, ainsi que
l’examen de quelques citations et épigraphes nous invitent à penser leur liminarité
autrement qu’on ne l’a fait jusqu’à présent. S’agissant des premiers romans, il faut
ici parler d’une liminarité de fait, ce qui n’entraîne pas nécessairement que ces
œuvres aient été liminaires au sens de Victor W. Turner 8. Au contraire, je ferai
l’hypo  thèse que ces œuvres se sont posées avec et contre des structures externes,
principalement européennes, parallèlement aux efforts des écrivains pour rendre
tangible l’existence d’un milieu littéraire et journalistique dans un espace public déjà
configuré 9. L’enjeu principal sera ici de dégager la façon dont ces deux œuvres
s’inscrivent dans le nouveau rapport à la presse et au livre qui s’instaure durant la
décennie 1830 10, inscription qui éclaire l’horizon d’attente duquel se détachaient les
textes au moment de leur parution et permet de saisir le rôle de modèles français,
mais aussi britanniques, qui se trouvent soit explicitement convoqués dans les
textes, soit implicitement revendiqués par la posture des deux écrivains.

MEURTRES ,  JOURNAUX ET  FAITS  D IVERS

Précisons d’entrée de jeu que les œuvres ne sont pas rassemblées seulement par leur
date de parution et par le jeune âge de leur auteur 11. Elles sont reliées entre elles par
une stratégie publicitaire commune — la prépublication d’un chapitre dans un
journal 12 — et par le choix d’un fait divers comme source de l’invention — les

D O S S I E R  4 5

+  +  +

8 Victor W. Turner, Le phénomène rituel. Structure et contre-structure, Paris, Presses universitaires de France,
1990. Je renvoie ici à l’usage de ce concept par Michel Biron (L’absence du maître. Saint-Denys Garneau, Ferron,
Ducharme, Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal, coll. « Socius », 2000, p. 13) : « La société des textes
est toujours chez eux [les écrivains liminaires] une communitas, un espace de communication soumis à la loi de
l’amitié ou de la connivence — ou, ce qui revient au même, à l’absence de communication qui correspond à
l’absence de société, à un désert, à une irréparable solitude. »     9 Cet espace public est configuré dès le début
du dix-neuvième siècle par la publication du journal Le Canadien. Voir, entre autres, Micheline Cambron, « Les
récits du Canadien. Politique, fiction et nation », Tangence, no 63, 2000, p. 109-134 ; id., « Figures de la nation.
De l’un et du multiple », Canada 2000. Identity and Transformation/Identité et transformation, Frankfort/Main,
Peter Lang, 2000 p. 123-139 ; id., « Le Canadien. 1810 », Pierre Hébert (dir.), Dictionnaire de la censure au Québec,
Montréal, Fides, 2006, p. 99-106.     10 Voir à ce propos Marie-Ève Thérenty et Alain Vaillant, 1836. L’an I de
l’ère médiatique. Étude littéraire et historique de La Presse d’Émile Girardin, Paris, Nouveau Monde éditions, 2001.
11 De Gaspé est né en 1814, Angers en 1812. Ils ont tous deux reçu une formation dans un petit séminaire,
celui de Nicolet pour le premier, celui de Québec pour le second. Ils seront tous deux correspondants parle -
mentaires et sténographes (Daniel Vaillancourt, « Encre, sons et scribes. Des premiers romans québécois »,
Canadian Literature, no 131, 1991, p. 100-112).     12 Philippe Aubert de Gaspé fils, « Le meurtre », Le Télégraphe,
14 et 17 avril 1837 ; François-Réal Angers, « Chapitre X », Le Canadien, 7 juillet 1837.
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exactions de la bande de Charles Chambers pour la chronique d’Angers, l’assassinat
de F. X. Guillemette par François Marois pour le roman du jeune de Gaspé. Un autre
lien, moins visible mais tout aussi important, est leur commune relation au journal
Le Télégraphe, fondé par de Gaspé et Napoléon Aubin, dans lequel paraissent, en
avril, les publicités et le troisième chapitre du roman de Philippe Aubert de Gaspé,
qui sera publié par Cowan en septembre 1837, en plus des transcriptions du procès
de Chambers, dont le texte est en beaucoup de points identique à celui des Chro -
niques qu’Angers publiera plus tard 13. Angers signe le 14 avril une cor respondance
dans laquelle il se déclare auteur de la traduction du poème « Canadian Boat Song »
de Thomas Moore, parue le 12 avril. Est-il colla borateur au Télégraphe ? Il en est sans
doute proche, comme l’un de ses condisciples du Petit séminaire de Québec, Pierre
Petitclair, qui y publie un second poème le 17 avril et dont la première pièce de
théâtre paraîtra, comme le roman de Gaspé, chez Cowan 14, à la même adresse que Le
Télégraphe 15. Les collections sont lacunaires et nous n’avons pas tous les numéros
du Télégraphe, ce qui interdit toute affirmation quant à la participation d’Angers au
journal. Mais on ne peut s’empêcher de penser qu’il a peut-être lui-même fourni les
comptes rendus judiciaires, qui sont très détaillés, ce qui suppose un travail efficace
de sténographie, travail qu’il pouvait effectuer 16.

Le Télégraphe semble d’ailleurs vouloir faire de ce compte rendu un outil
publicitaire. On peut lire, toujours le 17 avril : « Le Télégraphe, nouveau journal à
deux sols, qui s’imprime à Québec, et qu’on peut appeler un journal à bon marché,
publie le procès de Chambers et Matthieu, dont les détails sont d’un intérêt atta -
chant. » S’agit-il d’annoncer une publication autonome qui serait le récit d’Angers ?
Peut-être, puisque tous les comptes rendus du procès sont déjà parus. Quoi qu’il en
soit, Le Télégraphe suspend sa publication en juin et Angers fera paraître son
opuscule en juillet, aux presses du Canadien, après y avoir publié un chapitre de son
livre 17.

Fragments narratifs clos et qui par là s’apparentent au conte, selon les
catégories établies par Marie-Ève Thérenty 18, les extraits choisis par Angers et de
Gaspé sont étrangement semblables. Dans les deux cas, la prépublication dans le
journal est celle du chapitre contenant la description d’un meurtre, celui de James
Stewart pour Les révélations du crime, celui de Guillemette pour L’influence d’un livre.
Les récits de meurtre ont la particularité de pouvoir s’insérer dans le journal comme
autant de faits divers. Genre narratif à part entière, comme le soutient Pierre

V O I X  E T  I M A G E S 9 6  4 6

+  +  +

13 Les publicités et l’extrait paraissent les 14 et 17 avril ; les transcriptions les 29 mars, 3 et 5 avril. L’ouvrage
paraît en juillet.     14 Pierre Petitclair, Griphon ou la vengeance d’un valet, Québec, Cowan, 1837.     15 Luc
Lacoursière, « Aubert de Gaspé fils [1814-1841] », Les Cahiers des dix, no 40, 1975, p. 286.     16 Ces comptes
rendus sont assez différents de ceux qui paraissent dans le Quebec Mercury, auquel pourtant la rédaction du
journal dit emprunter le précis qu’elle publie en anglais (Le Télégraphe, qui est un journal bilingue, publie aussi
un compte rendu en anglais). Les comptes rendus français sont publiés en première page ; comme le journal est
vendu à l’unité, sans doute cela faisait-il vendre. Rappelons qu’Angers avait publié en 1836 Système de
sténographie, applicable au français et à l’anglais (Québec, Fréchette & cie, 1836) et qu’il sera, dès octobre 1837,
sténographe de la Chambre d’assemblée du Bas-Canada.     17 Les publicités pour l’ouvrage d’Angers com -
mencent à paraître dans Le Canadien le 19 juillet, la première critique est publiée le 28 juillet.     18 Marie-Ève
Thérenty, Mosaïques. Être écrivain entre presse et roman (1929-1936), Paris, Honoré Champion, 2003, p. 370.
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Popovic 19, le fait divers évoque « les prodiges et les crimes », selon les mots de
Roland Barthes 20. Les nouveaux médias des années 1830 en raffolent. Malgré sa
brièveté, il représente un fait social construit 21 qui trouve des échos dans les
chroniques judiciaires, mais aussi dans les récits brefs, qui se font particu liè rement
nombreux durant cette décennie, comme l’a déjà remarqué Frank Bowman 22. Or, une
partie de la trame narrative de chacun des romans est inspirée de crimes largement
médiatisés, à la fois au moment des événements eux-mêmes et lors des procès subsé -
quents. L’insertion de ces récits dans le journal tend à fictionnaliser des faits divers
déjà offerts aux lecteurs, ce qui conduit à un brouillage des frontières entre fiction
et réalité.

Ce brouillage est caractéristique des années 1830 en France. Pensons par
exemple à L’histoire des treize (1833-1835) d’Honoré de Balzac 23, dont la préface,
datée de 1831, paraît dans La Revue de Paris du 10 mars 1833 24. Dans cette préface,
Balzac revendique pour son récit un statut documentaire, « [dissipant] le prestige
romanesque attaché au nom de Ferragus », « abdiquant les privilèges du romancier »
et, dans le même temps, présente le réel comme incarnant, de manière forte, les
pouvoirs que nous prêtons habituellement à la fiction. Bref, pour paraphraser Balzac
lui-même, « all is true ». Les titres imaginés à l’origine par Balzac pour les deuxième
et troisième parties de L’histoire des treize, « Ne touchez pas à la hache » et « La fille
aux yeux rouges 25 », témoignent aussi, à leur manière, de l’inscription des textes
dans le registre du fait divers.

Certes, le recours au procédé du témoignage véridique comme source du récit
romanesque n’est pas neuf. Ce qui l’est en revanche, c’est l’assimilation de ce récit pre-
mier à un désir de publicité : « Peut-être […] l’inconnu voulait-il les voir en quelque
sorte reproduites, et jouir des émotions qu’elles feraient naître au cœur de la
foule 26 », écrit Balzac. Ici la divulgation d’un secret est associée à ses échos dans
l’espace public, le récit littéraire lui-même créant, de manière seconde, un événe -
ment. Le travail romanesque paraît ainsi ancillaire, modelé par les nouvelles formes
de publicité que suscitent journaux et revues — dans lesquelles paraissent d’ailleurs
la plupart des textes que nous considérons aujourd’hui comme des romans. Aussi le

D O S S I E R  4 7

+  +  +

19 Pierre Popovic, « Le crash de la Nationale sept. Sociocritique et transactions du texte », Discours social/Social
Discourse, vol. VIII, nos 3-4, 1996, p. 121.     20 Roland Barthes, « Structure du fait divers », Le bruissement de
la langue, Paris, Éditions du Seuil, 1984, p. 191.     21 Isabelle Décarie, « Le bruissement des faits divers.
Paradoxe des voix, choc des discours », Micheline Cambron (dir.), Le journal Le Canadien. Littérature, espace
public, utopie 1836-1845, Montréal, Fides, coll. « Nouvelles études québécoises », 1999, p. 240.     22 Frank
Bowman, « La nouvelle en 1832. La société, la misère, la mort et les mots », C. A. I. E. F. , no 27, 1975, p. 189-208.
23 Qui paraît en pièces détachées dans La Revue de Paris, L’Écho de la Jeune France, La Caricature, Études de
mœurs au XIXe siècle. Je cite la préface d’après un reprint effectué par la Conservation du Château de Langeais
(Honoré de Balzac, Œuvres illustrées de Balzac, t. XV. Histoire des treize, Paris, Maresq et compagnie, 1851, p. 2).
Il est possible de consulter cette préface sur le site de l’édition critique en ligne de La comédie humaine d’Honoré
de Balzac : http://thyme.uchicago.edu/cgi-bin/newphilo/balzac/getobject.pl?c.39:1:1.balzac, site consulté en
avril 2007.     24 Andrew Oliver, « Notice de L’histoire des treize », Groupe international de recherches
balzaciennes, Groupe ARTFL (Université de Chicago)/Maison de Balzac (Paris), Balzac. La comédie humaine.
Édition critique en ligne, http://www.paris-France.org/MUSEES/balzac/furne/notices/histoire_des_treize.htm,
site consulté en avril 2007.     25 Ces titres sont donnés dans la postface du « Ferragus », jamais reprise (Andrew
Oliver, loc. cit.).     26 Honoré de Balzac, op. cit., p. 2.
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journal (ou la revue) n’est-il pas à la source de l’invention seulement par l’« em -
prunt » des faits divers qui s’y trouvent consignés : sa matérialité induit des effets de
lecture propres qui brouillent les registres mêmes du littéraire 27.

LES  RÉVÉLATIONS  DE  CAMBRAY
OU L’ IMPORTANCE  DU TÉMOIGNAGE

L’hypertrophie du témoignage, qui participe du procès de véridiction des œuvres,
contribue à transformer les récits, fussent-ils fictifs, en événements médiatiques. Le
procédé, systématisé dans Les révélations du crime, constitue une piste féconde pour
interpréter les liens intertextuels qui rattachent le texte à des œuvres manifestant
semblable hybridité.

Angers recourt de manière répétée au témoignage par le biais de narrations
enchâssées, ce qui donne l’impression que le narrateur principal délègue la parole à
un témoin qui dit la vérité. Le plus important de ces témoins est George Waterworth,
le « témoin-complice » (RC, 33) de Cambray qui a témoigné en cour contre son chef.
La narration semble prolonger les procès qui viennent tout juste d’être reproduits
dans les journaux et s’insère ainsi dans une série d’événements dont chacun des
lecteurs sait qu’ils furent réels 28 : bien que le narrateur pose son savoir comme issu
de conversations dans lesquelles on lui a raconté les événements — ce qui est tout
à fait possible 29 —, le témoin romanesque et le témoin réel se trouvent confondus
dans l’ordre de la lecture.

Le témoignage de Waterworth s’inscrit d’abord dans un récit-cadre donné par
un narrateur omniscient. Renonçant à ses privilèges, ce narrateur adopte lui aussi la
posture d’un témoin lorsqu’il prend le relais de Waterworth, dans le chapitre VI. Il se
présente alors comme le lecteur des récits du procès parus dans les journaux,
affirmant rendre compte des faits à partir des échos qu’en ont donné les chroniques
judiciaires. L’examen de celles qui sont parues en français dans Le Télégraphe (peut-
être sous la plume d’Angers) permet de voir que les témoignages sont en partie
résumés, en partie cités, et que les interrogatoires et contre-interrogatoires sont pour
certains reproduits textuellement à partir du journal 30. Dans les chapitres suivants,
le narrateur premier cède à nouveau la parole à Waterworth, puis, au chapitre X, on
revient à la première convention : le meurtre est de toute évidence raconté par un
narrateur omniscient, puisque l’événement se passe sans témoin 31. Le chapitre XI
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27 Voir à ce propos Marie-Ève Thérenty, op. cit., et Micheline Cambron, « Introduction. À la recherche de
l’utopie », Micheline Cambron (dir.), Le journal Le Canadien. Littérature, utopie, espace public 1836-1845, op. cit.,
p. 43-64.     28 La publication par un journal, Le Canadien, renforce encore cet effet de réel.     29 Le rédacteur
du Canadien (7 juillet 1837) semble y croire en tout cas : « Ce petit ouvrage est le fruit de fréquentes conver -
sations qu’un de nos jeunes compatriotes a eu avec les chefs de la bande de brigands […] et surtout avec
Waterworth. »     30 Particulièrement ceux parus le 5 avril, qui comportent un bref dialogue un peu comique,
repris littéralement.     31 En bon historien, Pierre-Georges Roy (« La bande de Chambers », Les Cahiers des dix,
no 3, 1938, p. 98) s’en inquiète : « Qui a pu fournir à M. Angers les détails qu’il donne sur l’assassinat de James
Stewart ? » Il est vrai que Chambers ne fut pas mis en accusation pour ce meurtre, mais après tout le titre choisi 
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maintient le même point de vue narratif omniscient. Un bref retour explicite au
témoignage de Waterworth 32, dans le chapitre XII, est suivi d’un chapitre dans lequel
l’omniscience du narrateur est donnée comme la transcription d’un témoignage
virtuel — « Quelqu’un qui eût pu regarder dans ce cachot par l’unique soupirail qui
l’éclaire le jour eût pu voir… » (RC, 113) —, ce qui montre bien l’importance accor -
dée au témoignage comme procédé de dévoilement du réel 33. Dans les deux cha -
pitres suivants, le narrateur redonne la parole à celui qui est alors désigné comme « le
complice-révélateur [Waterworth] de qui nous tenons la plupart de nos rensei gne -
ments » (RC, 119), lequel complète son témoignage par la publication de lettres citées
de mémoire (« voici à peu près comme je lui répondis » [RC, 129]), mais pourtant
reproduites comme autant de documents (avec destinataire et signature) à ajouter à
la preuve. Reprenant la parole au chapitre XV, le narrateur redevient omniscient et
tient un discours moral. Ce statut est maintenu dans le chapitre suivant, dans lequel
sont racontées, sous forme de dialogue, les rencontres entre un jeune prêtre et
Cambray 34. Enfin, dans le dernier chapitre, le narrateur redevient témoin : introduit
dans la prison, il la visite, décrit les détenus, les interroge et livre leurs paroles 35,
commente leurs conditions, usant de comparaisons (ainsi l’un des détenus lui fait
penser au Gangernet de Frédéric Soulié 36) et développe indirecte ment, par l’intermé -
diaire des interventions des prisonniers, ses propos initiaux sur les maux du système
judiciaire. Le récit se termine au moment où les criminels sont grâciés et déportés
plutôt que pendus. Dans cette structure narrative complexe, où le témoignage joue
un rôle prééminent à la fois dans l’ordre de la diégèse et dans celui de la mise en
récit, l’action narrative se trouve en partie effacée par les effets de réel ainsi créés.
Pas étonnant que la réception ait si fortement porté sur les faits racontés et sur le
carac tère déplorable de leur divulgation 37 !

Le renvoi à Soulié mérite d’être relevé, car ce qui caractérise Les mémoires du
diable, dans lesquelles figure le personnage de Ganguernet, c’est le parti pris pour le
dévoilement de la vérité, grâce au diable qui soulève les voiles qui la cachent et
convoque pour cela toutes les formes du témoignage 38. En outre, l’œuvre de Soulié
est explicitement attachée à la proclamation de la justice, de même qu’à la dénon -
ciation des turpitudes sociales. Que ce texte, connu de lui à travers les fragments
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par Angers laisse entendre qu’il apportera de nouvelles informations. Quant à savoir si ces révélations sont vraies
ou fausses…     32 « Voici, dit Waterworth, reprenant son récit que nous avons interrompu un moment par une
autre forme de narration. » (RC, 103) Difficile d’être plus explicite.     33 Ce procédé est également
caractéristique des usages publicitaires de l’époque (Micheline Cambron, « Introduction. À la recherche de
l’utopie », loc. cit., p. 59-60).     34 Il semble qu’il s’agisse de Charles Chiniquy, alors prêtre très à la mode, qui
œuvre dans la paroisse Saint-Roch (Gilles Dorion, RC, 12).     35 Ce procédé correspond en tout point à celui
que suggère S. Henry Berthoud dans « Bagnes, prisons et criminels par M. Appert » (« Variétés », La Presse,
1er juillet 1836, cité par Marie-Ève Thérenty et Alain Vaillant, op. cit., p. 232), qui indique la supériorité de la
description sur la seule information.     36 Un extrait du texte de Soulié est cité. La description du personnage
est tirée des Mémoires du diable, partiellement publié en 1837-1838 dans Le Journal des Débats, La Presse et La
Revue de Paris.     37 Voir, entre autres, Un Canadien, « Correspondance », Le Canadien, 28 juillet 1837 ; J. K. L.,
« Correspondances. À M. Angers », Le Libéral, 16 août 1837.     38 Charles Grivel, « Notules belphégoriennes »,
Belphégor, vol. IV, no 1, 2004, http://etc.dal.ca/belphegor/vol4_no1/articles/04_01_Grivel_notule_fr_cont.html,
site consulté en avril 2007.
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alors publiés 39, ait pu constituer un modèle pour le jeune Angers est indéniable,
comme en témoigne la citation reproduite, l’une des trois de l’ouvrage — les deux
autres étant deux vers de William Shakespeare 40 et l’épigraphe initiale de Jean
Racine, « Ainsi que la vertu le crime a ses degrés 41 », lesquels conviendraient
d’ailleurs assez bien aux Mémoires d’un diable. Le renvoi à ce roman nous invite
aussi à considérer plus attentivement le choix d’Angers de ne publier qu’un fragment
de son ouvrage dans le journal, choix qui est celui de Soulié faisant paraître des
extraits puis retravaillant le tout 42.

Certes, la publication finale des Révélations du crime est conçue pour une
large circulation — on consent un rabais à ceux qui achètent une douzaine d’exem -
plaires (Le Canadien, 19 juillet) —, mais elle est destinée à deux types de public,
comme l’énonce explicitement la présentation faite de l’ouvrage dans Le Canadien
lors de la publication de l’extrait : « Il va paraître […] dans quelques jours une
brochure qui sera lue avec intérêt, nous n’en doutons pas, non seulement par les
curieux, mais même par les moralistes et les hommes publics 43. » À la fois littérature
populaire (les « curieux ») et littérature savante (« les moralistes et les hommes
publics »), l’ouvrage épouse ainsi les flottements qui sont le fait du roman à l’époque.
Car comme le rappelle Charles Grivel à propos des Mémoires du diable de Soulié, « ce
statut hybride est celui de tous les grands feuilletons de la première génération :
Balzac, Sue, Dumas et les autres, donnent, entre 1836 et 1848, très visiblement,
même si nous, à distance, ne le percevons plus, dans le double registre 44. » Hybride,
le récit d’Angers l’est aussi dans sa forme : « Le jeune auteur a su donner à son sujet
tout l’intérêt du roman, sans nuire le moins du monde à la réalité des détails qui en
constituent le fond 45 », peut-on lire dans la présentation du Canadien. La lecture du
chapitre intitulé « Le meurtre », repris dans le journal, où Angers use de tous les
ressorts du romanesque, convainc le lecteur qu’il ne s’agit pas d’un simple texte
documentaire. Cet ancrage simultané dans la réalité et dans la littérature correspond
bien aux caractéristiques du roman-feuilleton naissant, dont la périodicité, qui rabat
l’épisode sur la quotidienneté de la nouvelle, tend à produire les effets de contagion
entre réel et fiction bien décrits par Marie-Ève Thérenty et Alain Vaillant. Ceux-ci
signalent l’importance du pacte de non-fiction établi par Soulié, malgré l’invraisem -
blance des situations 46. On peut donc, me semble-t-il, affirmer que l’influence de
Soulié se fait sentir là où cela compte, dans les choix esthétiques, mais aussi dans une
certaine posture éditoriale, celle des écrivains « entre presse et roman 47 ».
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39 Au Québec, « Ganguernet. Histoire de rire » paraît le 27 septembre 1837, dans Le Canadien. Il faut croire
qu’Angers a lu ce texte dans l’édition originale, « Feuilleton. Ganguernet. Histoire de rire », La Presse, 30 dé cembre
1836, cité par Marie-Ève Thérenty et Alain Vaillant, op. cit, p. 235.     40 « The devil told me that I was doing
well/And afterwards that my deeds were chronicled in hell ! » (RC, 129) « Le diable me dit que j’agissais bien/Et
que pour cela mes hauts faits étaient racontés en enfer. » Je traduis. Ces deux vers ressemblent beaucoup à ceux
qu’Exton dit après avoir tué le roi Richard II dans King Richard II, à la scène 5 de l’acte V : « For now the devil told
me I did well/Says that this deed is chronicled in hell. » Je remercie Véronique Boisvert pour cette information.
41 Phèdre, v. 1077. Voir le commentaire de Gilles Dorion, loc. cit., p. 15-16.     42 Charles Grivel, loc. cit.
43 [Anonyme], « Les révélations du crime ou Cambray et ses complices », Le Canadien, 7 juillet 1837.     44 Charles
Grivel, loc. cit. 45 [Anonyme], « Les révélations du crime ou Cambray et ses complices », loc. cit. 46 Marie-
Ève Thérenty et Alain Vaillant, op. cit., p. 233.     47 Marie-Ève Thérenty, op. cit.
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L’ombre de Charles Dickens plane aussi sur le texte d’Angers. Elle est lisible
dans l’évocation de la jeunesse du criminel qui introduit au récit des crimes, motif
important d’Oliver Twist 48, qui commence à paraître au début de 1837 dans le
Bentley’s Miscellany. Ces crimes entretiennent une certaine image de la ville, qui
paraît menaçante parce qu’elle est le lieu de rencontres inquiétantes 49. De même, la
description, dans le texte d’Angers, des bandits de petite envergure, « tous possédés
d’un terrible penchant à trouver gants, mouchoirs, habits, enfin tout ce qu’ils
pouvaient éclipser dans leurs chapeaux ou sous leurs pea-jacket » (RC, 43 ; Angers
souligne), rappelle les premiers chapitres d’Oliver Twist. Il faudrait mieux connaître les
informations alors disponibles dans les journaux à propos de Dickens qui com mença
sa carrière journalistique, comme Angers, à titre de correspondant parle mentaire, afin
de savoir dans quelle mesure celui-ci a pu servir de modèle au jeune écrivain : Dickens
joue au courriériste, au reporter et au redresseur de torts, tout en se laissant tenter
par la fiction romanesque, qu’il contribuera durablement à trans former…

Mais l’ombre de Victor Hugo flotte tout aussi bien. Certainement connu
d’Angers, Le dernier jour d’un condamné 50, dont la circulation dans le Bas-Canada est
avérée 51, se présente comme un long récit écrit à la première personne, dans lequel
un condamné anonyme se remémore sa vie et raconte la dernière journée avant son
exécution. Le texte est donné comme un document ayant été recueilli par un éditeur
— un chapitre manque, nous dit celui-ci dans la note qui constitue le chapitre XLVII
et Hugo ne signe pas le texte de la première édition — et comporte des digressions
sur le système carcéral et sur la peine de mort. L’anonymat du personnage semble
étranger aux procédés du journal et du fait divers, qui tendent au contraire à
souligner l’identité des acteurs 52. Néanmoins, le lien au journal est omniprésent à
cause des thèmes sociaux développés par Hugo, qui cherche par son œuvre à trans -
former des pratiques judiciaires largement discutées dans les journaux juste ment.
Cet objectif est également le fait d’Angers, qui explique :

Notre objet n’est pas simplement de satisfaire la curiosité par le récit d’aventures extra -

ordinaires, mais bien d’appeler l’attention du législateur aux misères et aux souf frances

de l’humanité, comme de soulever des questions de morale publique 53. (RC, 35)

+  +  +

48 Charles Dickens, Oliver Twist, Oxford/New York, Oxford University Press, 1999 [1837].     49 Waterford
rencontre Chambers à Québec et subit alors sa mauvaise influence. Il y a du Fagin chez Chambers, auquel
Waterworth paraît incompréhensiblement attaché.     50 Victor Hugo, Le dernier jour d’un condamné, Laval,
Beauchemin, coll. « Parcours d’une œuvre », 1999 [1829].     51 Des extraits paraissent dans Le Canadien dès
1829 et la circulation du livre est probable : la parution initiale, en 1829, se fait chez Ch. Gosselin et H. Bossange
et un membre de la famille Bossange est propriétaire de la plus importante librairie de Québec.     52 Par là, la
décision d’Angers de changer le nom de Chambers en Cambray marque une intention esthétique autant qu’un
scrupule moral. Cacher l’identité, c’est aussi bien montrer son importance…     53 Ces années sont marquées
par de nombreux textes sur le système carcéral, la Chambre d’assemblée étant occupée à repenser la question
des prisons. Les commissaires Mondelet et Neilson livrent un rapport sur les pénitentiers aux États-Unis (Le
Canadien, 1er avril 1835). Un comité spécial de la Chambre d’assemblée effectue un rapport sur ce rapport
(Journaux de la Chambre d’assemblée du Bas-Canada, 1835-1836, appendice FFF), cité par Jean-Marie Fecteau
(La liberté du pauvre. Crime et pauvreté au XIXe siècle, Montréal, VLB éditeur, 2004, p. 122 et 375). Ce dernier
rapport va dans le sens des propositions d’Angers.
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Il y a aussi des rapprochements à faire du côté de la forme du texte : mise en relief
du langage des criminels 54, scène entre le criminel et le confesseur (qui se révèle
déceptive dans les deux cas), évocation de la foule qui observe de loin et juge 55. Il y
a aussi cet épisode du pain volé 56 qui marque, dans les deux cas, l’irréductibilité du
destin du criminel.

Bref, le texte d’Angers s’inscrit dans une mouvance large d’œuvres dont le
statut générique est marqué par une forte hybridité et qui revendiquent pour le
roman une nouvelle définition, qui rompt avec celle de La Harpe mais aussi avec les
procédés anciens de véridiction, soutenus par l’étanchéité de la frontière entre vérité
et fiction.

L’ INFLUENCE  D ’UN L IVRE OU CHOIS IR  SES  CONTEMPORAINS

Les citations et les allusions littéraires composent des bibliothèques de papier fort utiles
pour comprendre l’horizon littéraire sur lequel une œuvre entend se poser. L’influence
d’un livre est particulièrement prodigue à ce chapitre et il n’est pas éton nant que cette
dimension ait retenu l’attention du premier critique dès la parution de l’ouvrage :

Il étale un luxe d’érudition extraordinaire et nous nous attendions à cela, car nous

savions que Mr. De Gaspé dévorait tout ce qu’il rencontrait. Il ne se promène jamais,

il ne met jamais le pied sur un bateau-vapeur, il ne monte jamais à cheval sans avoir

un livre sous le bras, et ce qui est le mieux c’est qu’il le lit religieusement ; puis, il

possède une mémoire telle qu’il est capable de vous débiter cent vers de Bertrand

et deux cents vers de Byron sans se tromper d’une syllabe 57.

Cette abondance est réelle : une quarantaine de citations ou de renvois
explicites, dont 23 placés en épigraphes et 2 chansons reproduites in extenso, sans
compter les deux légendes rapportées par l’intermédiaire de conteurs. On a pas mal
glosé sur les textes cités et sur la présence de nombreuses œuvres anglaises 58, sur les
modèles néfastes qu’on y trouverait 59. Beaucoup de travail a été également effectué
sur les sources livresques des épisodes liés à l’alchimie 60. Ce qui frappe pourtant dès
que l’on considère l’ensemble des citations que recèle le roman, c’est leur contem po -

+  +  +

54 Dickens fait également usage de la langue des criminels dans Oliver Twist (op. cit.).     55 Marie-Ève Thérenty
(op. cit., p. 309) insiste sur le rôle capital de cette scène, qui est le plus souvent liée à la marche au supplice des
condamnés, chez Hugo, mais aussi chez d’autres écrivains.     56 RC, 35 ; Victor Hugo, op. cit., p. 63.
57 [Anonyme], Le Populaire, 25 septembre 1837, p. 3-4, repris le 27 septembre 1837 dans Le Canadien, p. 1. Ce
texte est le plus souvent attribué à Leblanc de Maconnay, rédacteur du journal. Mais ce pourrait aussi être Napoléon
Aubin, très lié à de Marconnay et qui affectionne les longues périodes au rythme rapide. Une première publicité
pour le livre était déjà parue dans Le Populaire, le 22 septembre 1837.     58 Victor-Laurent Tremblay, « L’influence
d’un mythe. L’aventure court-circuitée », Au commencement était le mythe, Ottawa, Les Presses de l’Université
d’Ottawa, 1991, p. 84-87 ; Rainier Grutman, « Québec 1837. Écrire sous l’influence des livres », postface à L’influence
d’un livre, op. cit., p. 127-135.     59 Dès la première critique, celle du Populaire, on reproche à Angers de s’inspirer
davantage de Hugo que de Nicolas Boileau.     60 Louis Lasnier, La magie de Saint-Amand. Imaginaire et alchimie
dans Le chercheur de trésors de Philippe Aubert de Gaspé, Montréal, Québec Amérique, 1980.
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ranéité. En effet, les auteurs plus anciens, ceux du seizième siècle, Molière, Racine,
Jean de La Bruyère, et ceux du dix-huitième siècle, le Comte de Volney, Voltaire, La
Harpe et Casimir Delavigne, sont nettement minoritaires. La plupart des auteurs
cités sont de grandes figures littéraires de la première moitié du dix-neuvième
siècle : Béranger, Félicité-Robert de Lamennais, Victor Hugo, Eugène Sue, Charles
Nodier, Honoré de Balzac, mais aussi Lord Byron, Walter Scott, Thomas Campbell,
Edward Bulwer-Lytton 61. Certaines citations sont extraites de textes très récem -
ment publiés : Les chants du crépuscule (1835) de Hugo, Le père Goriot (1835) de
Balzac, La fée aux miettes (1832) de Nodier. Ajoutons que de Gaspé colle également
aux mouve ments de la critique : il cite abondamment Shakespeare, remis à la mode
par la traduction de François Guizot (1821), puis par le Racine et Shakespeare de
Stendhal (1823-1825) et la « Préface » de Cromwell (1827) ; il ironise gentiment à
propos de François-Guillaume Ducray-Duminil, que Hugo avait décrit dans sa
préface à Han d’Islande comme un auteur médiocre à l’ego démesuré 62. Que ce
compendium littéraire corres ponde à la bibliothèque familiale de Gaspé est pro bable,
mais pas du tout cer tain. La plupart des œuvres citées ont été large ment diffusées
et ont connu un suc cès populaire : Béranger est si connu qu’on désigne désormais
au Canada plu sieurs timbres traditionnels par les titres de ses chansons ; le poème
de Byron, « Le cor saire », est resté célèbre pour avoir fait l’objet d’un tirage de
10 000 exemplaires écoulés en une journée 63. Par ailleurs, l’image choisie par le
critique du Populaire, celle d’un jeune homme qui va par monts et par vaux,
n’évoque en rien le confort feutré d’une bibliothèque bourgeoise. Quoi qu’il en soit,
en offrant ainsi une fenêtre à de nombreuses voix, venues de la littérature con tem  -
poraine ou du vieux fonds popu laire, de Gaspé crée, par juxta position, un ensemble
dont la diversité de tons — et de langues — déroute. Alors que l’usage systéma -
tique du témoignage donnait au récit d’Angers une épaisseur polyphonique cer -
taine, c’est par le biais de la cita tion que de Gaspé intro duit dans son roman une
diversité de voix 64.

L’oralité des longues citations que constituent les « légendes canadiennes » et
les chansons accentuent cette dimension polyphonique, même si les narrateurs
seconds n’ont pas ici une présence aussi grande que chez Angers, puisqu’ils ne sont
que faiblement rattachés à la trame narrative de l’ensemble et que leur langue ne se
distingue pas fortement de celle du narrateur principal. Ces textes, encadrés dans le
roman selon les règles habituelles du recueil de contes ou de nouvelles (pensons au

+  +  +

61 André Sénécal (op. cit., p. 23) affirme avec justesse : « Les éléments de l’intrigue de L’influence d’un livre ne
sont donc pas des anachronismes ou des curiosités de provinces. L’auteur est de son temps. »     62 Voir la
conférence de Caroline Raulet, « Hugo ogre de son lecteur : Han d’Islande », Groupe Hugo, http://groupugo.div.
jussieu.fr/Groupugo/03-11-22Raulet.htm, site consulté en avril 2007. Il n’y a pas de renvoi explicite à Han
d’Islande dans le texte d’Aubert de Gaspé, mais c’est précisément l’une des œuvres qu’évoque le premier critique
anonyme. Par ailleurs, la préface de Han d’Islande est assez proche par le ton de celle d’Aubert de Gaspé,
comportant une part d’autodérision.     63 Cet événement est l’un des lieux communs des biographies de Byron.
Voir par exemple le texte publié par la National Gallery de Londres au moment d’une exposition sur le mythe
byronnien intitulée Mad, bad ans dangerous. The Cult of Lord Byron (2002-2003) : http://www.npg.org.uk/live/
prelmad.asp, site consulté en avril 2007.     64 Rainier Grutman (« Normes, répertoire, système. Les avatars du
premier roman québécois », Études françaises, vol. 28, nos 2-3, 1992, p. 87) l’a d’ailleurs déjà affirmé.
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Decameron (1349-1351) de Boccace), évoquent un autre mode de circulation du
discours que celui du livre, objet qui se trouve pourtant placé au centre de la diégèse.
Renvoyant à un univers de croyances et de pratiques, ces morceaux révèlent la
nature du mileu paysan que de Gaspé cherche à peindre, sa malaisée entrée dans
l’âge du papier dont parle Thomas Carlyle 65 en cette même année. Faut-il rappeler
que le recours à la littérature populaire et que le goût pour les assemblages de textes
hétérogènes constituent des traits du premier romantisme ? Prosper Mérimée agit
ainsi comme un antiquaire, ses récits portent la trace d’un monde sur lequel les
savants se pencheront bientôt. La Vénus d’Ille 66, par exemple, repose sur des bribes
d’anciens récits, des superstitions d’abord présentées de manière plaisante qui
encadrent le véritable drame en l’inscrivant d’emblée dans la fatalité. La forme adop -
tée par de Gaspé pour son roman n’est pas étrangère à celle retenue par Mérimée
dans ses récits de voyages 67 ou dans un recueil comme Mosaïque 68, où les liens entre
les morceaux s’effacent devant le goût pour les curiosités. Compte tenu du réemploi
que fait de Gaspé d’un fait divers connu, compte tenu de l’insis tance mise sur la
vérité du récit — il s’agit d’un roman de mœurs certes, mais qui se présente aussi
comme un « roman historique » —, la remarque que Marie-Ève Thérenty formule sur
la pra tique de la mosaïque trouve ici une forte pertinence :

Ce procédé est fort connu pour les écoles réaliste et naturaliste mais on insiste

moins sur cette pratique dans la première partie du XIXe siècle qui a souvent com -

posé des mosaïques romanesques alternant passages de fiction pure et segments

textuels documentaires. De fait, la contamination réciproque des écritures référen -

tielles et fictionnelles est au cœur même de la pratique littéraire autour de 1830. En

effet, la frontière fictionnelle y est à la fois travaillée de l’intérieur par des textes

roma nesques qui intègrent le référentiel mais elle est également franchie de l’exté -

rieur par des écritures documentaires comme l’écriture journalistique qui se laisse

souvent « pervertir » par la fiction. Il semble donc qu’écrire en 1830 pose double -

ment cette question de la frontière fictionnelle 69.

La lecture de la réponse que fait Philippe Aubert de Gaspé au jeune Pierre
André 70, qui l’avait fortement critiqué sur des questions de véridiction dans Le
Populaire 71, témoigne de cette posture particulière. Les accusations d’affabulation
sont réfutées en vertu de l’existence de sources documentaires réelles : l’auteur a
bien entendu un cultivateur chanter une chanson de Béranger, la vieille Nollet est
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65 Thomas Carlyle, « The Paper Age », The French Revolution. A History, Londres, Chapman and Hall, 1837.
66 Prosper Mérimée, « La Vénus d’Ille », Romans et nouvelles, édition établie par H. Martineau, Paris, Éditions
Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1957 [1834].     67 On remarquera que les déplacements des
personnages principaux, Saint-Céran et Charles Amand, sont les catalyseurs exclusifs de l’action sous toutes ses
formes, y compris les plus discursives, comme les récits des morceaux enchâssés.     68 Id., « Mosaïque », op. cit.
69 Marie-Ève Thérenty, « Nouvelles mythologies », Acta Fabula, www.fabula.org/revue/cr/104.php, site
consulté en avril 2007.     70 Philippe Aubert de Gaspé fils, Le Populaire, 15 novembre 1837, reproduit dans IL,
p. 147-151.     71 Pierre-André [pseudonyme d’André-Romuald Cherrier], Le Populaire, 11 octobre 1837, repro -
duit dans IL, p. 137-146.
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connue de tous les habitants, l’histoire de la chandelle est véritable. En outre, de
Gaspé explique ce qu’est une légende : « une ancienne tradition conservée par les
habitants d’un pays 72 ». Il précise aussi : « Ce ne sont pas des contes à endormir les
enfants que je raconte ; ce sont malheureusement les croyances populaires dans la
partie du pays que j’habite 73. » Ainsi, de Gaspé se présente-t-il à la fois comme repor -
ter (« je l’ai vu de mes yeux », dit-il de Guillemette) et comme ethno logue, à la
manière de Mérimée décrivant les coutumes des pays qu’il visite.

Dans sa brève biographie de Napoléon Aubin, Auguste Achintre raconte que
lors de l’hiver passé à Saint-Jean-Port-Joli après l’affaire de l’assa-fœtida 74, Aubin
et de Gaspé allaient « veiller » chez les habitants où « on contait des histoires de
reve nants 75 ». Cette pratique, de nature ethnographique et festive, a sans doute
laissé des marques dans le roman composé cet hiver-là. Dans L’influence d’un livre,
les récits et les chansons, loin d’avoir la fonction strictement ornementale de traits
donnant une couleur locale, éclairent les règles propres à la communauté : ils
révèlent sur un mode poétique ce que le récit donné pour réel (« historique ») vise
à éclairer : l’ethos d’une communauté. Le conte « L’étranger » (IL, 45-54) met en
représentation les règles de l’endogamie pratiquée au Québec, dans les campagnes,
mais aussi dans la petite noblesse seigneuriale — y compris dans la famille Baby-de
Gaspé —, faisant du diable qui invite à l’exogamie l’envers du social. Le conte,
explicitement désigné comme « légende canadienne », prend ainsi le contre-pied du
récit amoureux qui sert de trame secondaire au roman dans laquelle la fille de
Charles Amand changera de classe sociale. Il constitue également une mise en garde
à l’égard de Charles Amand, qui cherche le bonheur hors de sa communauté, du côté
du diable. La seconde légende est encore plus explicite : la mise à l’écart de Rodrigue
Bras-de-fer le fait entrer dans une rage qui appelle en quelque sorte le diable à se
manifester. Il ne fait pas bon sortir des rangs serrés de la collectivité dans l’imagi -
naire canadien. Ainsi, l’ensemble du roman peut-il apparaître comme reconduisant
— non sans ambi guïté — les règles de clôture de la communauté des cultivateurs
bas-canadiens. En ce sens, le caractère composite de la forme ne peut guère être
considéré comme un simple reflet de la maladresse imputée à l’auteur. Il s’agit d’un
choix qui s’inscrit explicitement dans des pratiques génériques qui sont courantes à
l’époque de la publi cation, pour peu qu’on lise les revues littéraires, ce qui semble
être le cas de Gaspé. Tout en renvoyant en douce aux auteurs qui se sont engagés
dans la voie de ces publications « en mosaïque », selon l’expression de Marie-Ève
Thérenty, l’entrée en matière du chapitre intitulé « Le meurtre » offre d’ailleurs un
condensé des thèmes à la mode : on y parle de l’Espagnol vindicatif, de la vendette
corse, de l’Italienne qui perce le sein de son amant à l’aide du stylet porté à sa
jarretière, tous motifs popula risés par Mérimée, Charles Nodier, Gérard de Nerval et
Stendhal (IL, 29).
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72 Philippe Aubert de Gaspé fils, Le Populaire, 15 novembre 1837, reproduit dans IL, p. 151.     73 Ibid.
74 Les deux jeunes gens en avaient déposé sur un poêle dans la salle de l’Assemblée, forçant l’évacuation du
Parlement. Recherchés par la police, ils se réfugièrent à la Seigneurie des de Gaspé, à Saint-Jean-Port-Joli.
75 Auguste Achintre, « Croquis à la Plume. M. N. Aubin », L’Opinion publique, 4 mars 1875.
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L’intrication de documents dans la fiction et la contamination du docu -
mentaire par le fictif sont liées à la place de plus en plus grande occupée par la presse
et au rôle qu’y jouent les écrivains, qui sont souvent aussi journalistes, ou publi -
cistes, comme on dit à l’époque ; elles entraînent aussi des réaménagements dans
l’ordre de la conception de l’histoire.

Charles Nodier, critiquant Han d’Islande, l’exprime bien : « Un des caractères
de cette nouvelle littérature, et ce n’est probablement pas celui qui la fera dédaigner
d’un peuple patriote, c’est cette évocation religieuse des mœurs et des localités qui
transporte dans les fictions mêmes de l’imagination les enseignements de l’his -
toire 76. » Gérard de Nerval joue quant à lui de ce nouveau rapport au savoir dans La
main de gloire, histoire macaronique 77, où sont multipliés les renvois savants, fictifs
ou réels. La parenté du thème de la main de gloire, qu’il faut noter au passage même
si la définition qu’en donne de Gaspé est différente, importe moins ici qu’une
certaine façon de jouer avec les savoirs alchimiques qui fait penser à la naïveté de
Charles Amand. L’histoire désormais, pour Nerval comme pour Mérimée — qui
use sembla ble ment du rapport naïf au savoir qu’entretient l’antiquaire, M. de
Peyrehorade, dans La Vénus d’Ille —, comporte la description des localités, l’étude
des mœurs, mais aussi la critique des pratiques savantes et pseudo-savantes qui
témoignent du frottement entre une culture livresque et des croyances populaires
encore vigou reuses. Il y a inscription donc, dans le récit de la grande geste nationale,
de ces détails issus de la vie de province dont le journal fait son miel 78. Le rôle
qu’une conception critique du savoir, frottée à l’expérience, joue dans le projet de
Philippe Aubert de Gaspé fils nous reconduit au journal, lieu de configuration de
l’espace public, recelant des discours divers livrés à la sagacité du lecteur pour
l’exercice de son jugement. C’est ici que le politique se montre, à peine masqué, au
moment où l’écrivain tend à devenir le mage décrit par Paul Bénichou 79. Angers
cherchait à influer sur les décisions politiques liées aux systèmes judicaire et carcéral
au moment où ces questions sont effectivement débattues ; de Gaspé pro pose, quant
à lui, une critique du rapport au savoir qui survit encore dans les campagnes, au
moment où la question des écoles est brûlante. Leur posture est homologue à celle
des écrivains européens de l’époque.

+

L’originalité propre à de Gaspé tient au fait qu’il peut prétendre participer à la
création d’une littérature, puisqu’il « offre à [son] pays le premier roman de mœurs
canadien », persuadé qu’il est, dit-il, que « la réalité doit toujours remporter l’avan -
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76 Charles Nodier, La Quotidienne, 12 mars 1823. Cité dans Victor Hugo raconté par un témoin de sa vie, XXXIX,
M. Alphonse Rabbe : http://www.acstrasbourg.fr/pedago/lettres/victor%20Hugo/Han/Introduction.htm, site
consulté en avril 2007.     77 Gérard de Nerval, La main de gloire, histoire macaronique, Paris, Fourbis, 1989
[1832].     78 Marie-Ève Thérenty (op. cit., p. 337) cite Ernest Fouinet : « Que les hommes d’esprit, de talent et
de savoir qui habitent les provinces rendent donc à leur pays le service de conserver ces souvenirs [entendus aux
veillées]. »     79 Paul Bénichou, Le temps des prophètes. Doctrines de l’âge romantique, Paris, Éditions Gallimard,
1977.
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tage sur la fiction la mieux ourdie » (IL, 14). Ce désir de créer une littérature natio -
nale est déjà fort présent dans les journaux, par exemple dans l’emploi de bandeaux
signalant les œuvres canadiennes, comme celui de « Muse canadienne », fréquent
dans Le Télégraphe. Il est aussi lisible dans l’effacement du pseudonyme et la reven -
dication auctoriale — François-Réal Angers en donne un exemple en se disant
auteur de la traduction de Moore —, et la publication des Chroniques s’inscrit mani -
fes tement dans ce même mouvement. Mais certains textes en témoignent plus
explicitement, comme le prospectus du Populaire, dont un extrait assez long sur la
littérature canadienne est reproduit dans Le Télégraphe le jour même où paraît la
première annonce de L’influence d’un livre, le 14 avril 1837. Cette invitation faite à
la jeunesse canadienne d’envoyer des textes au Populaire, dont le rédacteur, Leblanc
de Marconnay, s’offre à « former des écrivains pour le pays », comporte ces quelques
phrases :

Dans toute chose il faut un point de départ ; l’étude est une nécessité, les conseils

sont indispensables, une direction éclairée devient la base primitive. La littérature

n’est point exempte de ces conditions préliminaires, et c’est à leur stricte observa -

tion que chaque pays doit la création de son érudition littéraire, la naissance de ses

grands écrivains, les lumières de ses concitoyens, sa prépondérance dans les lettres

et les arts. On s’instruit en général sur les anciens ; mais on se forme beaucoup plus

efficacement avec les modernes car ils vous indiquent les progrès du siècle où vous

vivez 80.

L’examen des renvois intertextuels et des choix esthétiques de François-Réal
Angers et Philippe Aubert de Gaspé permet de voir que les jeunes écrivains vivant à
Québec n’ont pas attendu cette invitation pour se former avec les « modernes » ; ils
ont choisi de participer à la nouvelle esthétique romanesque en train de naître,
marquée par l’influence des publications périodiques sur la matière et la forme des
œuvres et l’élection d’une posture d’écrivain qui, fermement inscrite dans le discours
de la cité, juxtapose et métisse littérature savante et littérature populaire tout en
instaurant un nouveau rapport au savoir sur la société. Bien sûr, ces jeunes gens
forment indéniablement un milieu, une petite communauté, dont on voit bien qu’elle
est rassemblée de manière fugitive autour du Télégraphe, mais ils n’en adoptent pas
moins une conception esthétique moderne qui s’appuie sur une hiérarchisation
nouvelle des pratiques et sur l’élection de modèles contemporains. Ne voir là qu’une
posture de liminarité me semble évacuer le désir de ces jeunes écrivains de participer
à la mise en œuvre d’un nouveau rapport entre réalité et fiction qui déterminerait
une autre définition de la littérature. Par là, Angers et de Gaspé communient, par
journaux interposés, à une nouvelle forme d’espace public et à une sphère littéraire
en pleine reconfiguration, bien au-delà de l’espace bas-canadien 81.
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80 [Anonyme], Le Populaire, 14 avril 1837.     81 Je remercie le Conseil de recherches en sciences humaines
du Canada, dont une subvention a permis la préparation de cet article, et Véronique Boisvert pour sa collabo -
ration.
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